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Chapitre VII : Les pratiques 
 
VII.1.Les bonnes pratiques : 

 Pour l’enseignant :  

L’enseignant-chercheur est la pierre angulaire de la formation des élites et des cadres de la 

société. Parmi les bonnes pratiques de l’enseignant : 

1/ - Mettre en œuvre l'intégrité, la sincérité et l'équité.  

2/ - Liberté académique.  

3/ - Lutte contre le plagiat scientifique.  

4/ - le caractère sacré du campus universitaire.  

5/ - Cultiver la créativité et l'innovation.  

6/ - Préservation de l’identité nationale.  

7/ - Encourager l'esprit de communication.  

8/ - Responsabilité sociale.  

 Pour l'étudiant :  

1/ - Promouvoir le respect sur le campus.  

2/ - Contribution scientifique et organisationnelle.  

3/ - Responsabilité sociale. 

VII.2.Application : 

o Valorisation de la propriété intellectuelle 

o  Prévention contre le plagiat ; 

 

VII.2.1 Propriété intellectuelle : 

  L’expression propriété intellectuelle s’applique à toute création de l’esprit. 

Elle comporte deux aspects : 

• Propriété industrielle : inventions, marques, et toute création industrielle. En général, la 

propriété industrielle est protégée par un brevet. 

• Propriété littéraire et artistique : s’applique à toutes les créations telles que romans, essais, 

œuvres musicales, peinture,… En général, la propriété littéraire et artistique est protégée par 

des droits d’auteur et droits voisins. 

Brevet : 

- Un brevet est un droit exclusif conféré sur une invention – un produit ou un procédé 

offrant une nouvelle manière de faire quelque chose ou apportant une nouvelle solution 

technique à un problème. Le brevet garantit à son titulaire la protection de l’invention. 

Cette protection est octroyée pour une durée limitée. 

- L'invention doit être nouvelle, implique une activité inventive et avoir une application 

industrielle pour être brevetable. 

- En Algérie il existe un organisme l’INAPI (Institut national de la propriété industrielle) 

qui est chargé de l’enregistrement des brevets. 

- Le brevet offre une protection (au sens juridique et réglementaire) à l’invention. Elle ne 

peut être ni réalisée ni commercialisée sans le consentement de l’auteur. 
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Droits d’auteur : 

- Le droit d’auteur regroupe l’ensemble des droits dont dispose un auteur – ou ses ayants-

droits sur ses œuvres de l’esprit. Le droit d’auteur est l’un des piliers principaux du droit 

de la propriété intellectuelle et de la propriété littéraire et artistique. Il protège des 

œuvres littéraires ou artistiques : livres, musique, dessins…. le respect du droit d'auteur 

est essentiel afin de protéger les créateurs et les œuvres originales. 

 

VII.2.2. Prévention contre le plagiat : 

- Définition : 

Le plagiat consiste à s’attribuer le travail d’autrui. 

Plagier, c'est copier un auteur en s'attribuant abusivement des passages de son œuvre, sans le 

citer.  

Les différentes pratiques du plagiat : 

copier/coller des passages d’une œuvre d’autrui sans en citer la source, utiliser des données 

scientifiques, reproduire un texte ou une idée sans indiquer la source… 

- Prévention anti-plagiat à l’Université : 

Dans le cadre de la prévention des actes de plagiat et afin de garantir l’intégrité 

scientifique, les travaux et œuvres universitaires peuvent être soumis à une analyse anti-plagiat 

tel que le logiciel « compilatio ». Tout soupçon de fraude par plagiat peut entraîner des 

poursuites devant la section disciplinaire de l’établissement et, par conséquent, une sanction 

disciplinaire. 
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